
C’est bon, Pétunia... On va 
demander l’écosubvention.

08 20 15 15 15*
www.ecosubvention.fr

En plus de l’Éco-prêt à taux zéro, l’État crée 
l’écosubvention pour financer vos travaux 
de rénovation thermique :
• jusqu’à 35% du montant versé par l'État, dans la limite 

de 13 000 € de travaux,
• 70% de cette subvention versée au démarrage des travaux,
• un crédit d'impôt de 25% à 50%,
• l’Éco-prêt à taux zéro possible.

Dans le cadre du plan de relance, offre limitée 
dans le temps, sous conditions de ressources.

*Numéro indigo, 0,15 € / minute

Vous êtes propriétaire et vous voulez 
réduire vos factures d’énergie? 
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Pour en savoir plus :

Dis Charlie... Moi, 
je ne repasse pas
un hiver comme ça !
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